
 
 
 

 
    

District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
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COMMISSION DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
PV N°9 
 
Eclairages saison 2023-2024 : 
Les clubs qui désireraient programmer des rencontres en nocturne pour la saison 2023-2024, doivent 
vérifier l’homologation de leur éclairage et son niveau de classement. 
En cas de doute, prendre contact avec la CDTIS ( mail :terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr ) 
 
Glossaire : 
C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 
C.D.T.I.S. = Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives 
 
Contrôles : 
Rumilly Stade des Grangettes 2 NNI 742250102 : Installation le 05/04/2023 
Chens sur Léman Stade Municipal NNI 740700201 : Installation le 18/04/2023 
Perrignier Stade Municipal 1 NNI 742100101 : Installation le 18/04/2023 
Feternes Stade du SIVOM NNI 741270101 : Installation le 18/04/2023 
Faverges Stade du Baroni NNI 741230301 : Installation le 25/04/2023 
  
Classements : 
PV CFTIS N°9 
 
THONON LES BAINS - STADE D'ATHLETISME ET DE FOOTBALL DE VONGY - NNI 742810401 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 12/11/2024. 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un projet d’aménagement d’une 
installation en pelouse naturelle afin d’obtenir un Niveau T2 PN, ainsi que des documents transmis : 
- Une lettre d’intention  
- La demande d’avis préalable dument signée par Monsieur le Maire de Thonon les Bains  
- Plan coté des locaux (LAD)  
La C.F.T.I.S. note que cette installation a déjà fait l'objet d'un Avis Préalable favorable pour un niveau 
T3 PN lors du GT Classement de 16/12/2021. 
Le plan fourni lors de la 1ère demande, concernant le bloc vestiaires n'est pas coté (la cote décrit les 
dimensions de l’objet étudié en précisant les longueurs, les largeurs), il est simplement indiqué une 
surface ne permettant pas l’exploitation du document. Par ailleurs, sur le 2ème plan fourni, des 
modifications de l'espace médical et du vestiaires arbitres ont été réalisées.  
La C.F.T.I.S. rappelle les points suivants : 
- Les pentes du terrain sont de 0,5% en toit. La planimétrie du terrain devra permettre une hauteur 
sous la barre transversale de 2,44 m sur toute la longueur du but. 
Une forme de toit à quatre pans est donc recommandée, le taux de pente de 10 mm / m (maximum 
réglementaire) peut être réduit ; 
- L’arrosage automatique sera de 35 arroseurs escamotables. Les arroseurs avec diamètre de plus de 
60 mm doivent être placés à 1 m au moins des lignes délimitant l’aire de jeu et à condition que leur 
couvercle soit protégé et entouré par une plaque de gazon synthétique. 
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Les arroseurs avec diamètre apparent au sol de 60 mm maximum et escamotables, sont autorisés à 
l’intérieur de l’aire de jeu (Art 3.10.2 du Règlement - Ed.2021). 
- Lorsque l’aire de jeu est entourée par une piste d’athlétisme délimitée par une bordure ou un dalot 
formant lice, ceux-ci doivent être démontables aux angles de l’aire de jeu afin que soit respectée la 
distance sécurité de 2,50 m 
Le revêtement de la piste peut être recouvert de gazon synthétique délimitant ces 2,50 m, le tout sans 
rupture de niveau 
- Les dégagements le long des lignes de jeu sont à 2,50 m et respecte donc la zone de sécurité, 
les fosses de saut sont à 1,60 m de l’aire de jeu. Elles devront être arasées avant chaque utilisation. 
- Les terrains en pelouse naturelle classés T1, T2 et T3 devront faire l’objet de tests in situ à la mise en 
service ou échéance de classement puis tous les 5 ans et ils devront répondre aux exigences de 
performance sportive, de sécurité et de durabilité (Art 3.2.6.1 du Règlement - Ed.2021). 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
- La clôture de l'enceinte notamment derrière la tribune ne peut pas être en barrière ''Héras'', il faut 
un dispositif pérenne. 
- La liaison vestiaires / aire de jeu doit être complété par une partie télescopique de 1,50 m débordant 
de la protection de l’aire de jeu (tribune) vers l’aire de jeu. 
- Les bancs de touches doivent mesurer 7,50 m pour les joueurs et pouvant accueillir 15 personnes. Le 
banc de touche des officiels doit mesurer 1,50 m et doit pouvoir accueillir 3 personnes. 
- Les vestiaires dédiés à cette installation devront se composer : 
o De 2 blocs de 25 m² hors sanitaires pour les joueurs, 
o D’un bureau délégués de 6 m² 
o D’un vestiaire des arbitres de 12 m² hors sanitaires, 
o D’un espace médical de l'ordre de 15 m² (on note 9,80 m² sur le 1er plan) 
L'ensemble est relié au même couloir de desserte donnant accès à l’aire de jeu. 
Le local antidopage est conseillé pour le niveau T2. 
- L’existence d’un parc de stationnement pour les équipes visiteuses et les officiels hors d’atteinte du 
public, avec un accès protégé aux vestiaires est obligatoire. 
- La tribune pour la presse écrite comporte au moins 5 places équipées (Art 9.4 du Règlement - 
Ed.2021). 
- La sectorisation des spectateurs visiteurs est obligatoire. 
Ces dispositions relatives à la sectorisation sont à adapter en fonction de la capacité du secteur 
visiteurs. 
Pour ce niveau de classement, il est admis que les moyens permanents de sectorisation peuvent être 
remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) à condition qu’ils permettent 
d’obtenir des résultats équivalent. 
Le dispositif présenté indique l'utilisation de barrière ''Héras'' : si elles ne sont pas solidaires, il est 
conseillé de penser à un autre moyen matériel. 
 - La présence d’un panneau d’affichage est obligatoire (Art. 3.12 du Règlement - Ed. 2021). Ce panneau 
permet l’affichage dynamique indiquant, au minimum, le score du match et le temps de jeu. Ce 
panneau est positionné et installé de façon à être visible et lisible par une majorité de spectateurs et 
par les acteurs de la rencontre. Il ne peut pas être positionné dans la zone de sécurité et, de préférence, 
est à l’extérieur de la zone de sécurité augmentée.  
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La C.F.T.I.S. donne un avis défavorable pour un Niveau T2. Elle est dans l'attente de plans côtés, de 
précisions sur le parc de stationnement pour les équipes visiteuses et les officiels hors d’atteinte du 
public, avec un accès protégé aux vestiaires conformes aux prescriptions d’un Niveau T2 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021, pour reprendre le dossier. 
 
 
PV CRTIS N°20 du 20 AVRIL 2023 
 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
 
          1.2 Confirmations de niveau de classement 
 
SAINT GERVAIS - Stade de l’Arve - NNI N° 742360101. 
Cette installation clôturée, est classée T5 PN à l’échéance du 15/04/2024. L’installation a été rénovée 
(et a fait l’objet d’un avis préalable le17/11/2022) avec une mise à disposition le 01/03/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’installation 
du17/04/2023, et du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district 
Haute-Savoie Pays de Gex le 30/03/2023. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T5 PN, à 
l’échéance du 20/04/2033. 
 
VALLIERES - Stade des Marais 2 - NNI N° 742890102. 
Cette installation était classée T6 PN à l’échéance du 15/12/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de la mairie du 
16/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district de Haute-
Savoie Pays de Gex le 20/03/2023, du plan des vestiaires et de l’AOP. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de confirmer le classement de l’installation au 
niveau T6 PN, à l’échéance du 20/04/2033. 
 
SAINT GENIS POUILLY - Stade des écoles - NNI N° 013540201. 
Cette installation non clôturée, est classée T7 S à l’échéance du 07/07/2025. 
La commission prend connaissance de la demande de classement initial de la mairie du 02/12/2022, 
du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district de Haute-Savoie Pays 
de Gex du 02/03/2023, du plan du terrain et des vestiaires. 
La commission acte qu’il s’agit d’une installation existante qui n’a jamais été visitée. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T6 S à l’échéance 
du 20/04/2033. 
La commission demande qu’il lui soit envoyée une attestation de capacité ou une autorisation 
d’ouverture au public, avant le 20/10/2023. 
 
THOIRY - Stade Jean Corcelles 2 - NNI N° 014190102. 
Cette installation non clôturée, était classée T7 PN à l’échéance du 22/10/2022. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de la mairie du 
10/11/2022, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district de Haute-
Savoie Pays de Gex du 02/03/2023 et de l’AOP du 04/12/2007. 

mailto:district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr


 
 
 

 
    

District de Football de Haute Savoie – Pays de Gex 
4 Rue des Verchères 74100 Ville la Grand 

district@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 
04 50 84 10 84 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de confirmer le classement de l’installation au 
niveau T7 PN à l’échéance du 20/04/2033. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
     
     2.1 Classements provisoires 
 
VETRAZ MONTHOUX – Stade Henri Jeantet 2 - NNI N° 742980102. 
Cette installation mise à disposition le 05/03/2013, était classée T4 SYN à l’échéance du 05/03/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement du 27/03/2023, du 
rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district de Haute-Savoie Pays de 
Gex le 15/03/2023, du plan des vestiaires, de l’AOP et du PV de la commission de sécurité. 
La commission acte que les tests In Situ n’ont pas été réalisés. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de classer l’installation au niveau T4 SYN 
provisoirement, à l’échéance du 05/09/2023. A cette échéance, les tests In Situ devront avoir été 
réalisés et transmis à la commission. Sans tests, à cette échéance l’installation sera retirée du 
classement. 
 
    2.2 Classements initiaux 
 
SAUVERNY - Stade Paul Bonneau - NNI N° 013970102. 
Cette installation non clôturée, était classée T6 SYN à l’échéance du 01/03/2023. 
La commission prend connaissance des tests In Situ du 13/03/2023. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS reprend sa décision du 22/09/2022 et classe l’installation 
au niveau T6 SYN à l’échéance du 01/09/2032. 
 
  2.3 Confirmations de niveau de classement 
 
RUMILLY – Stade des Grangettes 2 - NNI N° 742250102. 
Cette installation clôturée, est classée T4 SYN à l’échéance du 24/03/2023. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de la mairie du 
30/03/2023, du rapport de visite de Monsieur Alain ROSSET, président de la CDTIS du district de Haute-
Savoie Pays de Gex du 05/04/2023, des tests In Situ du 11/04/2023, de l’AOP. 
Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose de confirmer le classement de l’installation au 
niveau T4 SYN, à l’échéance du 30/11/2032. 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
  
ST GERVAIS – Stade de L’Arve 2 – NNI N° 742360102. 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
 
   4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus 
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MENTHON SAINT BERNARD – Stade Jean Dutour 1 - NNI N° 741760101. 
L’installation comprend deux terrains de football : un terrain en pelouse naturelle classé T5 PN et un 
terrain synthétique, classé T6 SYN. 
La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable du 04/04/2023 et des documents 
suivants : 
· Lettre d’intention. 
· Plan des vestiaires. 
· Plan des terrains. 
La commission acte que les travaux ont commencé en avril 2022 et seront terminés en juillet 2023. 
Dans ces conditions, la commission ne donnera pas d’avis préalable sur des travaux quasiment 
terminés. 
La commission fait plusieurs recommandations : 
· Chaque terrain doit disposer de façon obligatoire de 2 vestiaires pour les joueurs et un vestiaire pour 
les arbitres. Point de vigilance : sur l’ensemble de l’installation, il n’est mentionné, qu’un seul vestiaire 
arbitres (pour les deux terrains). 
· En cas de présence de vestiaires joueurs en surnombre et pour besoin de classement, des vestiaires 
joueurs peuvent être affectés à d’autres usages (vestiaire arbitres, délégués…), sous réserve qu’ils 
conviennent aux dispositions règlementaires. 
Pour donner suite à la question posée dans le courrier du 4 avril 2023, la partie RDC doit permettre de 
conserver le classement T5 PN du terrain en pelouse naturelle. La commission rappelle que le 
classement d’une installation comprend les caractéristiques des vestiaires, celles du terrain mais aussi 
le plan d’ensemble. 
Sur la base du plan actuel, la commission demande que le plan soit modifié avec une indication précise 
de l’emplacement du vestiaire arbitre. 
 
  4.5 Éclairage initial 
 
ST JEOIRE EN FAUCIGNY - Stade Armand Lazareth – NNI N° 742410101. 
La commission acte la demande d’avis préalable éclairage de la mairie, du 27/03/2023 et prend en 
compte les éléments suivants. 
ü Une étude photométrique en date du 04/04/2023. 
Ø Dimension de l’aire de jeu : 100 m x 60 m. 
Ø Implantation : Latérale 3 x 3 mâts symétriques. 
Ø Hauteur minimum de feu : 16 m. 
Ø Distance de la ligne de but : 7 m. 
Ø Distance de la ligne de touche : 6 m. 
Ø Angle Max des projecteurs / points de visés (au niveau du projecteur) : < 70°. 
Ø Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED. 
Ø Puissance totale installée : 18 kW. 
Ø Eblouissement (Glare rating) : GR Max 47. 
Ø Facteur de maintenance : 1.0. 
Ø Facteur de réflexion : 0.20. 
Ø IRC : 49 / 48. 
Ø Eclairement horizontal Moyen calculé : 272 Lux. 
Ø U1h calculé (Eh Min/Eh Max) : 0.61. 
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Ø U2h calculé (Eh Min/Eh Moy) : 0.81. 
La commission constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed.2021. 
La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E5 LED sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
 

9.2 Confirmations de classement 
 
MARIGNY ST MARCEL - Stade Jean Blanc - NNI N° 741650101. 
Cet éclairage était classé E6 jusqu’au 21/02/2020. 
La Commission prend connaissance des documents transmis : 
- La demande de classement d’un éclairage signée par le propriétaire de l’installation en date du 
21/03/2023. 
- Des résultats obtenus, lors de la visite de Monsieur Alain ROSSET, le 23/03/2023. 
➢ Eclairage horizontal moyen (EhMoy) : 210 lux. 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0,25. 
➢ U2h (EhMin/ EhMoy) : 0,48. 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF Ed.2021. 
La CRTIS propose de classer l’éclairage de cette installation en niveau E7 jusqu’à l’échéance du 
20/04/2025. 
 

9.3 Changement de niveau de classement 
 
RUMILLY - Complexe Municipal des Grangettes - NNI N° 742250102. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de niveau de classement ainsi que 
de l’étude photométrique. 
Ø Une étude photométrique en date du 25/01/2022 de SIGNIFY : 
· Dimension de l’aire de jeu :105 m x 68 m. 
· Implantation : latérale 2 x 2 mats symétrique. 
· Hauteur minimum de feu : 18.m. 
· Angle maximum des projecteurs / points de visés (au niveau du projecteur) : 68°,2. 
· Nombre total de projecteurs : 16 projecteurs de 1500 W. 
· Température de couleur (k) : 5700 k. 
· Indice de rendu de couleur (IRC) : 70 
· Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 45.8. 
· Facteur de maintenance : 1. 
· Eclairement horizontal Moyen relevé : 282. 
· U1h relevé (Eh Min/Eh Max) : 0.42. 
· U2h relevé (Eh Min/Eh Moy) : 0.65. 
Zone de sécurité (points bis relevés) : Ne sont pas à relever pour un classement E6 et E7, mais leur 
contrôle permet de constater que leurs valeurs sont supérieures ou égales aux points d’origines. Un 
recentrage des projecteurs permettra d’améliorer les facteurs d’uniformités et le rapport mini/maxi. 
La commission constate que les rapport U1h (0.42 pour 0.5) ne sont pas conformes au règlement de 
l’éclairage de la FFF Ed.2021 pour un classement initial E5. 
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La CRTIS demande un réglage des projecteurs. La commission propose de classer au niveau E6 LED 
l’éclairage de l’installation à l’échéance du 20/04/2027. 
 
Demandes Préalables Transmises  
CC4R Stade A.Lazareth St Jeoire NNI 742410101: Eclairage le 06/04/2023 
SIVOM de la Tournette Stade J.Dutour 1 Menthon St Bernard NNI 741760101 : Installations le 
06/04/2023 
 
Réunions Mairies /Clubs 
Sivom de la Tournette : Suivi projet installation ( vestiaires + terrain) le 04/04/2023 
Mairie de St Cergues : Mise à disposition installation le 18/04/2023 
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